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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Apurement annuel des régies 
Exercice 2012 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

Chaque opération menée par les régisseurs de la Ville fait l’objet d’une vérification quotidienne ainsi que des 

vérifications ponctuelles par les services du comptable. 

Sur la période de novembre 2006 à février 2012 ces contrôles ont fait apparaître un écart global de 5 032.88 € 

concernant  5 régies. 

- Centre de loisirs Astérix 

- Maison Pour Tous Georges Sand 

- Crèche Antigone 

- Théâtre Jean Vilar 

- Maison Pour Tous Albertine Sarrazin 

Chaque régisseurs doit, lorsque l’écart apparaît, soit signaler l’erreur matérielle et en expliquer la cause, soit déposer 

plainte dès lors que le déficit a été causé par un vol. 

Chacun a suivi la procédure définie ci-dessus. Dans 4 cas sur 7, un dépôt de plainte a été effectué, les 3 autres cas 

relevant d’une erreur matérielle justifiée ou pas par les régisseurs. 

Un accord de sursis de paiement a été notifié à chaque régisseur, suite à leur demande écrite et conformément à 

l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 qui précise qu’ « à compter de la notification de l’ordre de reversement le 

régisseur peut, dans un délai de quinze jours, solliciter un sursis de versement auprès de l’ordonnateur ». 

La Ville a par la suite été destinataire des demandes de décharge de responsabilité et de remise gracieuse formulées par 

les régisseurs. 

La décharge de responsabilité est accordée en cas de circonstances de force majeure, ce qui implique qu’aucune faute 

ou négligence n’ait été commise par le régisseur. Or, les déficits de ces régies ne résultent pas de ces circonstances. 
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Par ailleurs, une remise gracieuse des sommes mises à la charge des régisseurs pourrait être envisagée, celle-ci visant à 

prendre en compte les circonstances d’apparition du déficit et la situation personnelle  des régisseurs. 

Conformément à l’instruction codificatrice sur les régies du 21 avril 2006, le Conseil Municipal est appelé à délibérer  sur 

les demandes des régisseurs. Le Trésorier Payeur Général statuera ensuite sur celle-ci. 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- Donner un avis favorable aux demandes de remises gracieuses formulées par les régisseurs  suivants :  

 

Régies Régisseurs Montant du déficit Constat du déficit par la 

Trésorerie Municipale 

Crèche Antigone Mme CASTELBOU 369.81 € 7 Octobre 2011 

Théâtre Jean Vilar Mme COMPAN 200.00 € 16 Novembre 2011 

MPT A. Sarrazin Mme BARCELAT 

ROUDET 

632.85 € 21 Octobre 2011 

 

 

- De dire que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget 2012 : 

Chapitre 926-Nature 6718 pour 369.81 € 

Chapitre 923-Nature 6718 pour 200.00 € 

Chapitre 924-Nature 6718 pour 632.85 € 

 

- De laisser le Trésorier Payeur Général statuer sur les demandes de remises gracieuses formulées par les 

régisseurs suivants :  

 

Régies Régisseurs Montant du déficit Constat du déficit par la 

Trésorerie Municipale 

Crèche Antigone Mme BONNET 187.38 € 21 Novembre 2006 

Centre Astérix Mme ROY CROS 180.68 € 06 Décembre 2007 

MPT G. Sand Mr MAACHOU 

LAHOUARI 

3 377.16 € 08 Février 2011 

MPT A. Sarrazin Mme BARCELAT 

ROUDET 

85.00 € 17 Février 2012 

 

- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à ces 

demandes. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 
 

Publiée le : 18 décembre 2012 
 


